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QUE les décrets nos 342-2004 du 7 avril 2004 et
844-2004 du 8 septembre 2004 soient modifiés en consé-
quence.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43884

Gouvernement du Québec

Décret 148-2005, 23 février 2005
CONCERNANT monsieur Julien Lemieux, secrétaire de
la Commission d’enquête sur les dépassements de
coûts et de délais du chantier de la Société Papiers
Gaspésia de Chandler

ATTENDU QUE le décret numéro 342-2004 du 7 avril
2004, modifié par le décret numéro 844-2004 du
8 septembre 2004 concernant la constitution d’une
commission d’enquête sur les dépassements de coûts et
de délais du chantier de la Société Papiers Gaspésia
de Chandler a été modifié de nouveau par le décret
numéro 147-2005 du 23 février 2005 afin de fixer au
30 avril 2005 la date à laquelle la Commission est tenue
de compléter ses travaux et de soumettre son rapport
final ;

ATTENDU QUE monsieur Julien Lemieux a été nommé
secrétaire de la Commission d’enquête sur les dépassements
de coûts et de délais du chantier de la Société Papiers
Gaspésia de Chandler par le décret numéro 454-2004 du
12 mai 2004, modifié par le décret numéro 845-2004 du
8 septembre 2004 et qu’il y a lieu de modifier de nouveau
ses conditions d’emploi à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et du ministre du Travail :

QUE l’article 2 des conditions d’emploi de monsieur
Julien Lemieux comme secrétaire de la Commission
d’enquête sur les dépassements de coûts et de délais du
chantier de la Société Papiers Gaspésia de Chandler,
annexées au décret numéro 454-2004 du 12 mai 2004,
modifié par le décret numéro 845-2004 du 8 septembre
2004, soit modifié de nouveau par le remplacement des
mots « 28 février 2005 » par les mots « 30 avril 2005 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43885

Gouvernement du Québec

Décret 149-2005, 23 février 2005
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la rencontre provinciale-territoriale
du 2 mars 2005 et à la rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture des 2 et 3 mars
2005, à Ottawa

ATTENDU QU’une rencontre provinciale-territoriale
et une rencontre fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de l’Agriculture se tiendront les 2 et 3 mars
2005, à Ottawa ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation du Québec à une rencontre ministérielle
interprovinciale ou fédérale-provinciale-territoriale est
constituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Réforme des institutions démocratiques :

QUE le Québec participe à la rencontre provinciale-
territoriale et à la rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture qui se tiendront
à Ottawa, les 2 et 3 mars 2005 ;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Yvon Vallières, dirige la déléga-
tion du Québec à ces rencontres ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, de :

— madame Diane Fradette, directrice de cabinet,
cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation ;

— monsieur Michel R. Saint-Pierre, sous-ministre,
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation ;

— monsieur Marc Dion, sous-ministre adjoint, Direc-
tion générale des affaires économiques, scientifiques et
technologiques, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation ;

— monsieur Laval Poulin, directeur, Direction des
politiques commerciales et intergouvernementales, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion ;

MAHEUXOD
Décret 148-2005, 23 février 2005


